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PRÉSENTATION

Qui sommes-nous ?
L’École de Musique est une association
des communes de Pulnoy et Saulxures-
lès-Nancy.
Elle accueille enfants, ados et adultes,
pour découvrir ou perfectionner la
pratique musicale, dans un esprit
convivial.

📍 Les cours se déroulent à l’École de
Musique, allée du Practice, à côté du
centre socio-culturel de Pulnoy.

Une vie musicale riche
Au-delà des cours, l’école propose :

 Trois auditions-concerts annuels
(concert dès la première année),
Une participation au Concours des
Jeunes Artistes d’Épinal,
Des prestations lors de fêtes
communales, festivals ou animations
en maison de retraite.

🎶 Ici, la musique ne se limite pas à la salle
de classe : elle se partage et se vit sur
scène.

CONTACTEZ-NOUS

Présidente : Myriam BEYAERT
06 05 05 52 68 
myriam.beyaert.edmps@gmail.com

Directeur pédagogique : Yohann LUX
06 26 49 62 20
lux.yohann@laposte.net

Trésorière : Martine DANOUX
06 20 48 48 17
musiquepulnoysaulxures@yahoo.fr

👉 Plus d’infos : www.edmps.com

http://www.edmps.com/


Activité
Résidents

Pulnoy
/Saulxures 

Ext.

Éveil musical 
(3-5 ans, 45 min)

155€ 210€

Instrument seul
/ chant seul 
(+ de 14 ans)

30 min solo / 45
duo / 1h trio
40 min solo

520€

695€

595€

770€

Instrument +
solfège

30 min solo / 45
duo / 1h trio
40 min solo

620€

795€

695€

870€

Solfège seul
(sans

instrument)
155€ 210€

Groupes
musicaux (1h)

Elève déjà inscrit
Groupe

uniquement

100€

210€

110€

260€

COURS & ATELIERS

Formats
 Cours individuels (30 ou 40 min)
 Duo (ex. guitare) ou trio pour certaines
disciplines
 Ateliers collectifs d’1h pour jouer
ensemble (min.  4 personnes)

👉 Encadré par une équipe de 8
professeurs qualifiés et passionnés,
chaque élève progresse à son rythme,
qu’il s’agisse de découverte, de loisir ou
de perfectionnement.

Piano : Ekaterina COVALI & Florine
BASSOMPIERRE
Guitare/Électrique/Basse : Yohann
LUX
Batterie : Natan GENGENBACHER
Flûte à bec / traversière / Chant :
Nicolas SALLES
Saxophone / Clarinette : Thierry
DESSAULES
Violon / Violoncelle : Georges ENGEL

Solfège : Florine BASSOMPIERRE
Éveil musical : Romane MONGUILLON

CONDITIONS

Adhésion annuelle
30 € / personne (1re adhésion)
15 € / personne suivante

Modes de règlement
3 x par dépôt de chèques ou espèces
(encaissement le 5 des mois
d’octobre/janvier/avril)
10 x par dépôt de chèques ou espèces
(encaissement le 5 des mois d’octobre
à juillet)
Chèques vacances acceptés
Virements acceptés

TARIFS 2025-2026

Aides possibles
Pass Loisirs CAF
Pass culture
Pass jeunes 54 (uniquement culture)

Les activités sont payables à l’inscription (au-
delà de deux cours sans règlement, l’inscription
peut être annulée)
Toute inscription est irrévocable (hormis
prescription médicale)
Le solfège est obligatoire pendant 3 ans pour
les élèves débutants de 7 à 14 ans

💡 Réductions familles :
-5% dès 2 inscriptions
-8 % dès 3 inscriptions et +


